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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Bibliotheque de France
Question écrite n° 47302

Texte de la question

M. Leonce Deprez demande a M. le ministre de l'economie et des finances d'etablir, a l'intention de la
representation nationale, un tableau precis du cout, annee par annee, de la construction de la Grande
Bibliotheque de France et, en liaison avec son collegue ministre de la culture, en preciser les perspectives du
cout de fonctionnement. En effet, des informations recemment diffusees (Catherine Nay, Europe no 1) ont
qualifie ces couts respectifs de « pharaoniques ». A l'heure ou le Gouvernement s'attache, a juste titre, a realiser
des economies substantielles, le peuple comprendrait mal, meme pour honorer la memoire d'un ancien
president de la Republique, qu'il soit necessaire d'y consacrer, selon ces informations, en fonctionnement, 25 %
du budget du ministere de la culture, apres le cout « pharaonique » de la construction.

Texte de la réponse

Les depenses en credits de paiement, annee par annee, correspondant a la construction de la Bibliotheque
nationale de France sont retracees dans le tableau ci-apres. Au total, cette depense s'eleve a 7 963 millions de
francs en francs courants. L'enveloppe initiale de 7 200 millions de francs (en francs 1989) a ete legerement
depassee puisque le montant total et definitif des credits ouverts en francs 1989 s'eleve a 7 334 millions de
francs. Le cout de fonctionnement de la Bibliotheque nationale de France en regime de croisiere a ete evalue a
1 019 millions de francs par l'inspection generale des finances en janvier 1996. En 1997, la subvention de
fonctionnement versee par l'Etat s'eleve a 568,1 millions de francs. S'y ajoute le cout des remunerations versees
directement par le ministere de la culture pour les 1 983 agents titulaires de l'Etat (emplois budgetaires).
L'ensemble de ces emplois n'ayant pas encore ete pourvu, en raison de l'ouverture differee de la Bibliotheque
nationale de France (le rez-de-jardin n'ouvrant qu'au printemps 1998), le cout total de fonctionnement pour le
budget de la culture s'etablira vraisemblement a un peu moins de 1 milliard de francs en 1997, soit 6,6 % de
l'ensemble des credits ouverts au budget du ministere de la culture.
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